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Au cours de ce mois de févier, nous avons été ravis de sentir les premiers rayons printaniers réchauffer
nos épaules et de voir les petites fleurs colorées pousser dans les jardins des kolbsemer.

Le mois de janvier s'était d'ailleurs déjà bien terminé : le "Concert des Professeurs" du Gem s'est déroulé
dans une salle socioculturelle bien remplie et baignée de soleil. Les professeurs ont enchaîné les morceaux 
 avant de laisser le soin au Gem's Band (le groupe des jeunes musiciens de l'école) de clôturer la matinée.

L'autre moment fort du mois : la Saint-Valentin. Un jour important pour tous les amoureux, et certains
n'ont pas hésité à déclarer leur flamme sur le panneau d'affichage du village. Bravo à eux pour leur
amour, leur courage ...et parfois leur créativité !

Un grand bravo également à l'Amicale des Donneurs de Sang qui a réalisé lundi 14 février une "grosse
collecte". Les 65 donneurs présents ont par ailleurs pu se régaler grâce aux produits locaux, comme la
viande de veau offerte par Cyrielle Diemer, les légumes par Thibaut Diemer, les pleurotes par
Champichoux. Sans oublier les excellents éclairs à la vanille offerts par "Les pÂtissiers" de Mutzig. Enfin,
un grand merci à Divergeons pour le prêt du matériel de cuisine.

Le retour des beaux jours a également permis d'avancer sur des travaux : l'élargissement du trottoir rue
Bolzen, la mise en place d'un passage piéton rue de Hangenbieten et la remise à neuf de la façade de
l'Ancienne Ecole.

En févier, il y a également eu de nombreuses réunions de travail. La Commission des Finances a préparé  
le budget 2022. La toute nouvelle Commission Etang a parlé de l'avenir des étangs de pêche. Et la
Commission Cadre de vie a organisé l'Osterputz prévu le 26 mars (voir le flyer ci-joint) et choisi les
nouvelles décorations de Noël (en remplacement de modèles vétustes).

Le Comité des Fêtes s'est également réuni début février pour planifier les dates des manifestations qui se
dérouleront à Kolbsheim en 2022. Tout n'y est pas encore très détaillé, mais vous pouvez déjà consulter
l'agenda prévisionnel sur notre site web, et les manifestations prévues en mars au verso !

BLATTEL MARS 2022

Annie Kessouri et la Commission Communication

BIENVENUE MARION 
 Notre nouvelle employée communale a fait ses premiers pas dans

le village en février. Nous lui souhaitons la bienvenue et une pleine

réussite dans ce nouveau poste  !
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Flexhop : changement des lieux desservis

APRÈS-MIDI JEUX LE 20 MARS

L'association Chat Pitre reprend ses
traditionnelles après-midi jeux le 20
mars. Rendez-vous à la salle
socioculturelle à partir de 14h.

4
Les petits chiffres du mois

Naissances depuis le début
de l'année. Bienvenue à
Alix, Emma, Yoan et Zack.

Vous l'avez peut-être déjà remarqué, dans les rues du village
certaines voitures ont parfois un petit trait de bombe fluo.

Cela sert à marquer les véhicules qui stationnent trop longtemps
au même endroit. Le stationnement ininterrompu d'un véhicule en
un même point de la voie publique pendant une durée excédant 7
jours est interdit et passible d'une contravention de 2ème classe. Si
le conducteur est absent ou refuse de bouger son véhicule,
l’immobilisation et la mise en fourrière peuvent être prescrites (d'où
le marquage). Depuis ce mois de février, l'Eurométropole a mis en
place un site internet permettant de signaler plus facilement à la
gendarmerie les véhicules concernés. Et ainsi lutter contre ces
occupations abusives de la voie publique.

De manière générale, nous vous rappelons que le stationnement
sur la voie publique est prévu pour les visiteurs et non les résidents.
Merci donc de rentrer vos véhicules dans vos cours ou garages. 
Cela facilite la vie des visiteurs, mais également des agriculteurs,
des éboueurs, des déneigeurs, des promeneurs avec poussette ou
en chaise roulante.

de rejoindre les connecteurs Poteries (Tram D), Lingolsheim Gare
(TER), Rue des Juifs (L1), Lingolsheim Alouettes (Tram B et L1),
Baggersee (Tram A et E)
d’effectuer n’importe quel trajet entre communes de seconde
couronne. Plus d'infos sur le site www.cts-strasbourg.eu/fr/se-
deplacer/transport-a-la-demande/

À compter du 1er mars, le service de transport à la demande évolue
pour gagner en capacité et faire face à la saturation, problématique
à laquelle certains kolbsemer ont été confrontés. 

Tout d’abord les moyens de fonctionnement alloués à la CTS ont été  
augmentés. Celà se traduira par plus de véhicules Flex’hop, à la fois
en heures de pointe et en heures creuses.

Afin de privilégier l’usage du réseau CTS régulier lorsque cela est
possible, le paramétrage de l'outil de réservation a été modifié.  Celà
conduira à la limitation de certains trajets en Flex’hop.

Depuis Kolbsheim, il sera désormais possible : 

SOIRÉE CINÉ-DÉBAT LE 19 MARS



L'équipe des 10 jours Vert le Futur
organise la projection du film "La
Frontière" à la salle socioculturelle.
Elle sera précédée dès 18H30 d'un
apéro concert avec Lionel Grob.

Marquage pour stationnement abusif

CARNAVAL LE 5 MARS



L'Association des Parents d'Elèves
(APE) organise son Carnaval le 5
mars. Avec notamment une
cavalcade dans le village. 

En bref

BAR ASSOCIATIF LE 25 MARS

L'association Yapaecole ouvrira un
bar associatif les derniers vendredis
du mois jusqu'en septembre. Le lieu
changera à chaque fois. Le premier
bar se tiendra le 25 mars sous le
préau du terrain de pétanque. 

INSCRIPTIONS ÉCOLE



Les enfants nés en 2019 (ou
nouvellement arrivés dans le village)
peuvent s'inscrire à l'école pour la
rentrée 2022. Les parents concernés
sont priés de prendre contact avec
la directrice d'école au 03 90 29 42
42 ou par mail à l'adresse suivante
ecolepr@estvideo.fr.

NUMERISATION



En février, l'entreprise alsacienne
Numérize est venue dans nos locaux.
Nous lui avons confié la mission de
réaliser la numérisation des registres
d'état civil de 1850 à 2010.

2 Ans pour notre newsletter du samedi matin.
=> https://kolbsheim.fr/newsletter/
 

Bienvenue à Raphaël, le
fils de notre conseiller
municipal et maraîcher,
Thibaut Diemer !1+

mailto:ecolepr@estvideo.fr.

